




ANALYSE 

Les policiers ont vérifié s'il y avait des caméras de surveillance dans ce secteur et ils n'en 
ont trouvé aucune. La scène de l'accident a été expertisée par un enquêteur du Service de 
police de Mirabel. Il a constaté que le conducteur aurait roulé à haute vitesse, perdu le 
contrôle de sa voiture, sectionné un poteau d'électricité et terminé sa course dans des 
arbres en bordure de boisé. 

D'après la reconstitution des faits, le soir de l'accident, M.  aurait passé la soirée avec 
des amis et il aurait consommé de la boisson alcoolisée et du cannabis dans un parc. Vers 
22 h 45, un ami a proposé à M.  de venir chez lui, mais il a refusé et n'avait pas l air 
fatigué. Avant minuit, il a quitté en voiture pour se rendre chez lui et a transmis un message 
à un proche à cet effet aux alentours de 23 h 15. À 0 h 4, il a envoyé un message via une 
application à une amie. Une minute par la suite, cette dernière lui a répondu, mais M.  
n'a jamais lu le message et elle n'a pas reçu de ses nouvelles par la suite. 

Une inspection mécanique du véhicule a eu lieu le 12 juillet 2023  Le module de dispositif de 
sécurité du véhicule a été analysé par un policier spécialisé de la Sûreté du Québec. Ses 
conclusions sont les suivantes : le module a enregistré une vitesse de déplacement de 
194 km/h cinq secondes avant son activation. Le circuit él ctronique de la ceinture de 
sécurité indique que celle-ci n'était pas bouclée lors de l'événement. Le volant du véhicule a 
subi une rotation de 100° en sens horaire entre 3,5 et 2 5 secondes précédant l'activation du 
module. À la suite de cette rotation marquée du volant, le véhicule a débuté un mouvement 
de lacet en sens horaire, puis a effectué une so tie de route. Aucune pression sur les freins 
n'a été enregistrée. 

Selon le rapport du Service de police de Mirabel, la scène de l'accident expertisée ne montre 
aucune trace de freinage, des traces de dérapage et des impacts multiples avec des arbres, 
dont un avec un poteau électriqu  Les policiers n'ont identifié aucun facteur extérieur qui a 
contribué à cet accident. De même, es amis ayant passé la soirée avec M.  plusieurs 
heures avant l'accident ont confirmé qu'il avait consommé de l'alcool et du cannabis avant 
de prendre le volant et qu'il se croyait en état de conduire. L'analyse du module de contrôle 
de sécurité indique que la vitesse enregistrée avant le premier impact était de 194 km/h dans 
une zone de 90 km/h. 

Il n'y avait pas de maison ni de caméra de surveillance à proximité du lieu de la sortie de 
route. Il n'y a eu aucun témoin direct de l'accident. Malgré ses quelques mois d'expérience 
de conduite, M.  connaissait très bien ce trajet, car il l'empruntait plusieurs fois par 
semaine. 

Le travail d'analyse des policiers démontre que l'accident de M.  a été causé par une 
combinaison de facteurs notamment une vitesse excessive et de la consommation de 
produits de cannabis. Il est important de relancer le message de prévention auprès des 
jeunes conducteurs avant de prendre le volant. Une recommandation sera émise en ce sens 
afin de sauver des vies humaines. 

Le décès de M.  est attribuable à un accident de la route accidentel. 
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